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La séance du Conseil s’est tenue au siège de la Communauté de Communes à 18 h 30 
 
 
Etaient présents : Pour ANOR : M. Jean-Luc PERAT, Mme Joëlle BOUTTEFEUX, M. Benjamin 
WALLERAND, Mme Sandra PAGNIEZ ; M. Bernard BAILLEUL ; Pour BAIVES : M. Claude GARY, 
Pour EPPE SAUVAGE : Mme Viviane DESMARCHELIER,  Pour FERON : M. Jean-François 
BAUDRY, Pour FOURMIES : M. Mickaël HIRAUX, Mme Valérie DUFOSSET, M. Benoît WASCAT, 
Mme Amandine TROCLET, M. Maxence SIMPERE, Mme Nathalie PATIN, Louis YDE,  Mme Corinne 
LEFORT, M. Jean-Luc BURY, M. Jean-Paul PRONAU, Mme Agnès DUPARCQ, M. Philippe 
VIEVILLE, Mme Myriam COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, Mme Réjane CLEMENT, M. Jérôme 
ALCESILAS, Mme Véronique BOUBIA, Pour GLAGEON : M. Frédéric BETTIGNIES, Mme Aurélie 
PEROT, M. Ludovic ZACHARIE Pour MOUSTIER EN FAGNE : M. Jean-Michel HANCART, Pour 
OHAIN : M. Sylvain OXOBY, Mme Lydie BUREL, Pour TRELON : M. François LOUVEGNIES, M. 
Thierry REGHEM, Mme Liliane COLLIER, M. Michel BOMBART, Pour WALLERS EN FAGNE : 
M. Bernard NAVARRE, Pour WIGNEHIES : M. Christian DUBOIS, Pour WILLIES : Mme Fabienne 
PEPIN 
 
Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir : Pour TRELON : Mme Geneviève BONDU 
a donné pouvoir à M. François LOUVEGNIES, Pour WIGNEHIES : Mme Pascale MAHUT a donné 
pouvoir à M. Christian DUBOIS, Mme Christine BATTEUX a donné pouvoir à M. Jean-Luc PERAT. 
 
Etaient absents ou excusés : Pour  FOURMIES : Mme Clothilde FRISON, M. Cédric GLASSET, Pour 
WIGNEHIES : Mme Dominique CESAR, M. Jean-Marc TROCLET. 

 

1/ ADMINISTRATION GENERALE : 
 

Ø Compte rendu réunion Conseil du 18 décembre 2019 
Ø Compte rendu des décisions prises au titre de la délégation de pouvoir 
Ø Approbation des nouveaux statuts du SMAECEA 
Ø Rapport d’activité 2019  

 

2/ SERVICES  FINANCIERS :  
 

Ø Approbation du compte de gestion 
Ø Vote du compte Administratif Budget Principal et Budget Annexe ( + rapports  
     de présentation des CA). 
Ø Affectation des résultats 2019 Budget Général et Budget Annexe 
Ø Rapport égalité femme/homme CCSA 
Ø Rapport d’orientation budgétaire 2020 
Ø Vote de la TEOM 
Ø Vote des taux d’imposition intercommunaux 
Ø Vote du budget primitif 2020 Général et Annexe 
Ø Vote des subventions 2020 
Ø Vote des cotisations et contributions 2020 
Ø Convention d’objectifs EPIC 
Ø Convention Grand Prix de Fourmies 
Ø Fonds de concours Coccimarket 

 

COMPTE – RENDU DES DECISIONS PRISES  
LORS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE  

 
du 17 juin 2020 
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3/ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  
 

Ø Fonds de solidarité TPE 
Ø Exonération de loyers MSP 
Ø Exonération de loyers bat éco  
Ø Fonds rebond 
Ø AFA (acquisition d’actifs et partenariat EPF) 
Ø Aides économiques TPE-PME 

 

4/ RESEAU LECTURE PUBLIQUE :  
 

Ø Renouvellement du Contrat de Lecture Publique (CTL) 
Ø Renouvellement du Contrat Local d’Education Artistique (CLEA). 

 

5/ RESSOURCES HUMAINES :  
 

Ø Octroi aux agents du service environnement d’une prime exceptionnelle de 1.000 € défiscalisée et exonérée  
(prime COVID). 

 
 
Mr le Président remercie le Maire de FOURMIES d’accueillir les membres du conseil communautaire dans la 
salle de bal du théâtre afin de répondre aux gestes barrières imposées par la crise sanitaire. 
 
Il apporte aux élus présents des précisions sur le conseil composé de nouveaux élus (élus au premier tour des 
municipales) et d’anciens conseillers communautaires pour les communes qui verront un second tour. 
  
Compte rendu du conseil du 18 décembre 2019 
 
Le compte-rendu de la dernière réunion du 18 décembre 2019 n’appelle aucune observation et est adopté. 

 
 

Compte rendu des décisions prises au titre de la délégation de pouvoir 
 

Le Président donne lecture des décisions prises au titre de sa délégation de pouvoir, depuis la dernière réunion du 
conseil. 
 
Approbation des nouveaux statuts SMAECEA 
 
Le conseil les approuve à l’unanimité. 
 
Rapport d’activité 2019 
 
Conformément à la loi, ce document sera transmis accompagné des comptes administratifs à chaque commune pour 
présentation à son assemblée délibérante. 
 
SERVICES FINANCIERS 
 
Avant de donner la parole à Mr WASCAT Vice-Président à la fiscalité et prospection financière, Mr le Président 
souhaite  saluer Mr CHAUDERLOT à qui revient en temps normal la tâche de présenter les documents budgétaires, 
mais qui ne peut être parmi nous puisqu’en convalescence après avoir traversé des moments difficile de santé. Il lui 
est souhaité un prompt rétablissement. 
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Approbation du compte de gestion 
 
Après présentation des résultats de l’exercice et d’exécution, pour les deux budgets, le conseil communautaire à 
l’unanimité approuve les comptes de gestion du budget principal et du budget annexe. 
 
Vote du compte administratif Budget Principal et Budget annexe 
 
Mr Wascat, Vice-Président présente les réalisations 2019 par chapitre  et les résultats pour les deux budgets. Mr 
LOUVEGNIES est désigné président de séance et sollicite, après la sortie du Président, le vote du conseil 
communautaire sur les comptes administratifs. Le Conseil Communautaire à l’unanimité des suffrages exprimés, 
vote les comptes administratifs de l’exercice 2019 et arrête les résultats définitifs. 
 
Au retour du Président, Mr LOUVEGNIES  souhaite le remercier pour le travail réalisé pendant ces six dernières 
années, notamment pour la maîtrise des budgets de la CCSA et pour l’aide apportée aux communes. Mr le Président 
remercie à son tour les élus et explique que la maitrise des dépenses n’est pas toujours chose aisée mais qu’il a 
toujours mis en avant la « culture de la  recette » parfois difficile à obtenir. 
 
Affectation des résultats 2019 Budget Général et Budget Annexe 
 
Le conseil communautaire prend connaissance des résultats des comptes administratifs de l’exercice 2019 et donne 
acte au Vice-Président de leur présentation. Il statue sur l’affectation des résultats de fonctionnement et accepte le 
report des résultats de l’exercice 2019 sur 2020 pour les deux budgets. 
 
Rapport d’égalité femme/homme CCSA 
 
Le conseil communautaire prend acte de cette présentation. 
 
Rapport d’orientation budgétaire 2020  
 
L’assemblée prend acte de la communication, de la présentation  et des débats sur les orientations budgétaires. 
 
Vote de la TEOM 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité, décide de  maintenir pour 2020 pour les zones 1 et 2 les taux de TEOM de 
2019 (4.6% et 10 %). 
 
Vote des taux d’imposition des ménages 
 
Le conseil communautaire à l’unanimité  décide de  maintenir pour 2020  les taux 2019,  la Taxe foncière bâti (3.13 
%) la Taxe foncière non bâti  (4.14 %) et la CFE (31.90 %). Il rappelle que La Communauté de Communes ne vote 
pas de taux de taxe d’habitation suite à la suppression totale de la taxe au titre des résidences principales. Elle ne 
pourra  pas faire évoluer son taux d’habitation avant 2023 pour les résidences secondaires et les logements vacants. 
Le conseil approuve les taux à l’unanimité. 
 
Vote du budget primitif 2020 Général et Annexe 
 
Le budget principal est voté à l’unanimité. Le budget annexe est voté à la majorité des suffrages exprimés (2 
abstentions). 
 
Vote des subventions 2020 
 
 
 A l’unanimité les subventions sont votées. 
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Vote des cotisations et contributions 2020 
 
A l’unanimité, les cotisations et contributions diverses sont votées. 
 
Convention d’objectifs EPIC 
 
Le Président est autorisé à l’unanimité, à signer cette convention. 
 
Convention Grand Prix de Fourmies 
 
Afin de pouvoir procéder au versement des subventions votées au profit  du Grand Prix de Fourmies, il convient 
d’autoriser le Président ou son représentant  à signer la convention financière. Le conseil accepte à l’unanimité. 
 
Fonds de concours Coccimarket 
 
Mr le Vice- Président évoque le dossier fonds de concours Coccimarket sur la commune de Wignehies. Mr le 
Président souhaite apporter quelques précisions sur ce dossier en expliquant à l’assemblée que la supérette était sur 
le point de fermer suite au départ en retraite du propriétaire gérant. Afin de maintenir ce commerce essentiel sur la 
commune, la CCSA a engagé un travail collégial avec la commune et le repreneur identifié (ex salariée du 
commerce).  La condition de l’engagement  sur un fonds de concours de la CCSA était que la commune devienne 
propriétaire des lieux. Cette démarche était motivée par l’urgence du maintien de ce commerce. 
 
Pour les demandes d’autres communes arrivées récemment, il conviendra de travailler sur la détermination de 
critères qui s’appliqueront à toutes les demandes de fonds de concours. 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
Fonds de solidarité TPE 
 
Le conseil  valide la mise en œuvre du fonds (1 abstention de Mr SIMPERE indirectement concerné par l’aide). 
 
Exonération de loyers MSP 
 
L’annulation de ces créances relevant de la seule compétence de l’assemblée délibérante, le conseil communautaire 
valide cette décision. Me TROCLET concernée par cette aide s’abstient. 
 
Exonération de loyers bâtiments économiques 
 
De la même manière Mr HIRAUX rend compte de la volonté des élus d’exonérer  de un ou deux mois de loyers, 
mais sur critères définis à l’avance, les locataires des bâtiments économiques de la CCSA. A ce jour ce sont 5/6 
demandes qui ont été reçues. Le conseil valide. 
 
Fonds rebond 
 
Le conseil valide la participation de la CCSA au fonds de relance à hauteur de 2 € par habitant. 
 
AFA (acquisition d’actifs et partenariat EPF) 
 
Après des échanges, le conseil valide le dossier, l’acquisition d’actifs par la CCSA et la signature de la convention 
avec l’EPF. 
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Aides économiques TPE-PME 
 
Le conseil valide à l’unanimité. 
 
RESEAU LECTURE PUBLIQUE 
 
 
Renouvellement du contrat de Lecture Publique (CTL) 
 
Le conseil valide le dossier à l’unanimité. 
 
Renouvellement du contrat Local d’Education Artistique (CLEA) 
 
Le conseil valide comme pour le CTL le renouvellement du CLEA pour trois années.  
 
RESSOURCES HUMAINES  

 
Octroi aux agents du service environnement d’une prime exceptionnelle de 1.000 € défiscalisée et exonérée 
 
Le conseil valide le versement de cette prime pour les agents de la collecte concernés. 
 
 
La séance est levée à 21 h 30 
 

Le Président, 
JL. PERAT 
 


